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Engagement social d’Uniag Coopérative 

Contexte 

Les concepts de responsabilité sociale d’entreprise font partie intégrante de la raison d’être d’Uniag 

Coopérative. Que ce soit par l’entremise de ses programmes, ses projets et sa participation à diverses 

initiatives et événements, le développement durable s’inscrit dans la mission et les valeurs de la 

coopérative. 

Les valeurs en action 

La démarche de responsabilité sociale d'Uniag Coopérative s'inscrit naturellement dans ses valeurs 

fondamentales : rigueur, intégrité, solidarité et engagement. La rigueur guide l’approche dans la mise 

en œuvre de pratiques durables, tandis que l'intégrité assure la transparence et l'éthique dans toutes ses 

actions. La solidarité renforce le lien avec les producteurs, partenaires et communautés locales, 

garantissant un impact positif partagé. Enfin, l’engagement se manifeste par la détermination à contribuer 

activement à un avenir plus responsable et durable pour tous.  

La force d’un réseau 

L'engagement de responsabilité d'Uniag Coopérative ne se limite pas à ses propres actions, mais s'inscrit 

dans une dynamique plus large au sein du réseau, en partenariat avec ses fournisseurs comme Sollio 

Agriculture et BMR. La collaboration avec nos partenaires engagés renforce l'impact positif du réseau à 

l’échelle locale et nationale. 

Uniag cherche ainsi à minimiser sa propre empreinte écologique et à augmenter l’impact social positif 

de ses activités. L’énoncé d’engagement social d’Uniag Coopérative vise à encadrer, selon ces principes 

et dans le respect des capacités de l’organisation, les pratiques, les procédures, les actions courantes 

et la gestion stratégique. Le présent énoncé remplace la Politique de responsabilité d’entreprise adoptée 

en janvier 2022. La participation des employés à la démarche est encouragée et requise puisque ceux-

ci, en respect du code d’éthique, doivent appliquer les valeurs de la coopérative et faire des choix 

socialement responsables dans le cadre de leurs activités professionnelles.  

Notre engagement se décline en plusieurs sphères clés, soutenues par des politiques spécifiques. Les 

sphères sont détaillées ci-après. 
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1. Responsabilité Environnementale

Nous nous engageons à : 

• Promouvoir des pratiques agricoles durables et respectueuses de l'environnement.
• Tendre à réduire notre empreinte carbone par l'utilisation de technologies écologiques et des 

énergies renouvelables, lorsque possible.
• Effectuer des vérifications de conformité environnementales pour chacun de nos sites, établir des 

plans d’actions et en assurer l’exécution et le suivi pour minimiser notre impact écologique.
• Participer activement au programme AgriRécup, en accueillant dans plusieurs de nos sites des 

points de dépôts pour le programme de récupération des plastiques agricoles, des contenants de 
plastique de pesticides et autres produits dangereux.

• Prôner la valorisation des matières résiduelles organiques et contribuer à la fertilité des sols 
tout en respectant l'environnement.

2. Responsabilité Sociale

Nous nous engageons à : 

• Soutenir le bien-être de nos employés en offrant des conditions de travail sécuritaires, équitables
et inclusives, en misant sur des avantages sociaux qui contribuent à leur qualité de vie :

o Un régime d’épargne-retraite (REER) avec cotisations de Uniag;
o Des assurances collectives : médicaments, vie, invalidité, soin de santé et télémédecine;
o Un programme d’aide aux employé·e·s (PAE);
o Accès au régime d’investissement coopératif (RIC) (exclusif au Québec) ;
o Des rabais (prix employé) dans nos succursales ;
o Des formations complètes et personnalisées ;
o L’accès à diverses ententes corporatives ;
o Une culture SST, avec des comités et formations conformément à sa Politique

générale en matière de santé et sécurité au travail.
• Assurer un milieu de travail exempt de harcèlement et de violence et à lutter contre la violence

conjugale, tel que décrit dans la Politique de prévention en matière de harcèlement et de
violence au travail qui inclut en engagement en matière de violence conjugale.

• Contribuer au développement des communautés locales en investissant dans des projets sociaux
et en soutenant les initiatives et les projets locaux, par l’application de notre Politique de Dons
et de Commandites.

• Promouvoir l'égalité des chances et lutter contre toutes formes de discrimination.

3. Responsabilité Économique

Nous nous engageons à : 

• Fournir des produits et services de haute qualité à nos membres et clients, tout en assurant la
viabilité économique de notre coopérative.

• Pratiquer une gestion financière transparente et responsable.
• Innover constamment pour répondre aux besoins évolutifs de nos producteurs et améliorer notre

compétitivité.
• Appliquer des pratiques durables et équitables dans notre chaîne d'approvisionnement. Dans le

but d’avoir un impact positif sur le développement local, nous privilégions, lorsque possible,
l’approvisionnement auprès d’entreprises et commerces sur le territoire que nous desservons,
ou encore situés au Québec ou en Ontario. Nous prônons la proximité avec nos membres, mais
également avec nos fournisseurs et entretenons des relations durables et respectueuses avec
ces derniers.
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4. Responsabilité Éthique

Nous nous engageons à : 

• Adopter les plus hauts standards d'éthique dans nos opérations.
• Respecter les lois et régulations en vigueur et promouvoir la conformité chez nos partenaires, 

notamment en ce qui a trait à la Loi sur la lutte contre le travail forcé et le travail des enfants dans 
les chaînes d’approvisionnement.

• Assurer une communication transparente et honnête avec toutes les parties prenantes.
• Protéger les données de nos membres et clients conformément à notre Politique de Protection 

des Renseignements Personnels.
• Conformément aux recommandations des ordres professionnels, nous nous engageons à offrir 

des produits et services répondant aux plus hauts standards de qualité, soutenus par la formation 
continue de nos équipes. Nous plaçons également le bien-être des fermes et la pérennité des 
exploitations agricoles au cœur de nos priorités. 

• Nous nous engageons à respecter rigoureusement toutes les normes en vigueur en matière de 
salubrité et de qualité des produits agricoles, en nous conformant aux réglementations fédérales et 
provinciales applicables. Nos produits et services sont offerts dans le strict respect des 
exigences des instances réglementaires, telles que le ministère de l’Environnement et de la 
Lutte contre les changements climatiques (MELCC) et l’Agence de réglementation de la lutte 
antiparasitaire (ARLA). Nous veillons également à la formation continue de nos équipes afin 
d’assurer des pratiques exemplaires et un accompagnement professionnel de haut niveau auprès 
de nos membres.

5. Engagement envers l'Avenir

Le modèle coopératif répond à des enjeux économiques d’un groupe d’individus qui partagent 
des besoins communs et dont la force est celle du groupe et de la propriété collective. Uniag 
Coopérative, en respect des règles de la coopérative, verse des excédents en ristourne aux membres 
basés sur leur volume d’achat, Ce qui permet d’atteindre le plus grand nombre de membres-
utilisateurs plutôt que de favoriser la richesse d’un groupe restreint d’individus. De plus, nous nous 
engageons à : 

• Soutenir la recherche et le développement de pratiques agricoles innovantes et durables.
• Former et informer nos membres sur les meilleures pratiques de gestion et d'agriculture durable.
• Être proactifs dans la gestion des défis environnementaux et sociaux futurs, en adaptant nos 

stratégies et actions en conséquence.
• Participer au Fonds Coopératif d'Aide à la Relève Agricole, un programme de formation de 

trois ans qui procure un soutien financier à des jeunes de la relève agricole, afin d’appuyer la 
nouvelle génération de producteurs.
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Initiatives du réseau

Conclusion 

Chez Uniag Coopérative, nous croyons fermement que notre succès est intrinsèquement lié 
à notre capacité à agir de manière responsable et durable. Nous sommes déterminés à faire notre 
part pour un avenir meilleur pour nos producteurs, nos communautés et notre planète. 

Mise en œuvre et suivi 

L’engagement social d’Uniag Coopérative, une fois approuvé par le conseil d’administration, est révisé 
annuellement par le comité de protection et adapté au besoin. Il est partagé à l’ensemble 
des employés de la coopérative et disponible sur son site web. 

Lors de sa révision annuelle par le comité de protection, ce dernier pourra déterminer les 

priorités, établir des objectifs spécifiques et en évaluer l’atteinte. 

Plusieurs initiatives de Sollio Agriculture entraînent des répercussions positives pour Uniag et ses 
membres. Par exemple : 

• Pratiques Durables : Sollio Agriculture favorise l'adoption de pratiques agricoles durables, comme
l'utilisation de produits écoresponsables ou la formation en agriculture régénératrice.

• Innovation Technologique : Les efforts de Sollio en matière d'innovation technologique, comme
des outils numériques pour la gestion agricole, soutiennent les producteurs membres dans
l’adoption de pratiques durables.

• Engagement Éthique et Social : L'engagement de Sollio en matière d'éthique et de responsabilité
sociale, comme leur soutien à des initiatives communautaires ou à des programmes de réduction
des émissions de gaz à effet de serre.

Ces initiatives de Sollio Agriculture se traduisent par des bénéfices concrets pour Uniag Coopérative et 
ses membres. Cette collaboration continue avec Sollio Agriculture permet à Uniag de rester à la pointe
de l'innovation et de la responsabilité sociale, en s'appuyant sur un réseau fort et engagé pour 
maximiser les impacts positifs sur l'agriculture et les communautés locales. 

Notre relation avec des acteurs clés comme Sollio Agriculture renforce ainsi l'impact global de nos 
actions. 




